
Ajustement du montant de la remise 

sur les ballasts de catégorie 2

‘’En conséquence, le 

1er octobre 2009, la remise 

à l’achat d’un ballast de 

catégorie 2 admissible 

passera de 20 $ à 14 $. Ce

montant sera valable pour 

toute demande reçue au 

bureau de traitement des 

demandes d'Hydro-

Québec à partir du 

1er octobre, peu importe la 

date d'achat du produit. ‘’

Avis importantAvis important

Votre partenaire Dubo vous informe

Voir l’intégral du communiqué:   Communiqué de Hydro

NN’’attendez plus!attendez plus!

Car après le 1er

octobre, votre 

remise ne sera que 

de 14$ par ballast.

http://www.hydroquebec.com/infocourriel/courriels/produitsefficaces-eclairage/20090618/note-ballast-cat-2.pdf

